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ARRETE N° 2021 - 09 

RELATIF AUX SOLUTIONS ALTERNATIVES A LA MOBILITE ETUDIANTE 

Le Directeur de l'Institut d'Etudes Politiques 

Vu le Code de !'Éducation, notamment ses articles O. 741-9 à O. 741-11; 
Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques dotés d'un statut 
d'établissement public administratif associés à une université ou à une communauté d'universités et 
d'établissements ; 
Vu la délibération 11°2021/03/13-2 du conseil d'administration du 13 mars 2021 relative à la 
délégation de pouvoirs exceptionnelle du conseil d'administration au directeur de l'Institut ; 
Vu le règlement des études; 

Article 1 

Article 2 

Arrête 

Principe des solutions alternatives applicables à la mobilité étudiante 

Afin de tenir compte du contexte sanitaire actuel, des solutions alternatives à la 
mobilité des étudiants de l'Institut pour l'année universitaire 2021-2022 sont 
prévues. Ces solutions alternatives seront mises en œuvre dès lors que la mobilité 
initialement envisagée est annulée. 

Elles poun-ont être reconduites les années universitaires suivantes si un tel contexte 
devait se prolonger ou se reproduire. 

Solutions alternatives à la mobilité 

Projet initial de mobilité Solutions alternatives 

Mobilité académique annuelle 

Semestre 1 
Suivi en mode distancie! de cours en langues étrangères proposés par 
l'lEP, de cours en langues étrangères (et en français) mutualisés avec 

ou les autres Sciences Po du réseau. 

Cours en ligne de l'université partenaire étrangère quand cela est 
proposé. 
Validation dossiers collectifs ou essais individuels ou QCM à distance 
Nombre de cours (base 20h} : 30 crédits ECTS donc 6 cours (5 crédits 
gar cours}. toutes zones géograghigues confondues 

ou 

Réalisation de stages en France ou à l'étranger, les modalités et les 
durées autorisées ayant été assouplies afin de faciliter la recherche de 
stages dans ce contexte sanitaire (30 crédits ECTS} 
Voir les modalités enfin de docwnenl 

Semestre 2 Si la situation sanitaire s 'est améliorée 
Possibilité de rejoindre l'Université dans laquelle vous étiez 
initialement nominé(e) si elle accepte de vous recevoir pour 1 seul 

semestre. 
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 Article 4

 

► Volontariat Solidarité International (VSI)

parcours mixte: VSf durée 6 mois (remplace un stage)
validation: rapport d'activité 6 mois = 35 pages hors annexes+ soutenance
parcours stages à l'année : VSI dmée 12 mois (remplace deux stages)
validation : rapport d'activité 12 mois = 40 pages hors aimexes + soutenance

► Contrat à durée déterminé (CDD)

parcours mjxte: CDD durée 3 à 6 mois (remplace un stage)
validation rapport d'activité 3 mois = 18 pages hors annexes+ soutenance
6 mois = 35 pages hors annexes + soutenance
parcours stages à l'aimée: CDD durée 9 mois (remplace deux stages)
validation rapport d'activité 9 mois = 40 pages hors aimexes + soutenance

ou 

Entrepreneuriat étudiant (statut auto-entrepreneur) 
parcours mixte durée 6 mois (remplace un stage) 
validation rapport d'activité 6 mois = 35 pages hors annexes+ soutenance 
parcours stages à l'année durée 12 mois (remplace deux stages) 
validation rapport d'activité 12 mois = 45 pages hors annexes+ soutenance 

Exécution 
Le Secrétaire général et le directeur de la formation et des études sont chargés, chacun 
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 23 avril 2021 
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